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Besoin d’un coup de pouce pour financer ton permis ?

Pense au Pass Permis 

Si tu as entre 16 et 25 ans et que tu souhaites passer ton permis de conduire, 
la commune de Plailly t’aidera à le financer à hauteur de 250 �  pour 3 jours 
de travail au sein de la commune.

Si tu es intéressé (e), contacte la mairie :

> par téléphone au 03 44 54 30 21 ou 

> par mail à accueil@plailly.fr

PASS PERMIS JEUNE  



En ce milieu d’année 
2025, je commence-
rai, une nouvelle fois, 
le mot du Maire par un 

point sur le budget communal et la 
fiscalité locale.
Un des faits marquants de cette 
année est, pour notre petite 
commune, la suppression de la 
dotation globale du fonctionne-
ment (DGF) versée par l’État.
Pour rappel, celle-ci était de 

419 000€ en 2013 et a progressivement diminué année après année.
Pour 2025, une compensation très partielle de cette dotation de 
l’État doit nous être versée par la communauté de communes dont 
le montant n’est pas connu à ce jour.
Cette année nous subissons également une contribution sup-
plémentaire au profit de l’État, sous la forme d’un « prêt à court 
terme » dénommée : Dispositif de lissage conjoncturel (Dilico) d’en-
viron 45 000€, ce qui diminue encore un peu plus notre capacité 
d’investissement.
Malgré ces nouvelles contraintes financières, nous avons décidé, 
lors de la séance du conseil municipal du 02 avril 2025, de ne pas 
augmenter nos taux d’imposition communaux (voir tableau en page 
5 de ce bulletin).

Dans l’élaboration de notre budget 2025, comme en 2024 (voir 
tableau compte financier uniques page 4 de ce bulletin), nous avons 
prévu une maitrise de nos dépenses de fonctionnement, tout en 
maintenant notre niveau de service rendu et en tenant compte des 
dépenses nouvelles (agence postale, centre de loisirs, …).
Côté investissements, aucun nouvel emprunt n’est prévu (voir 
tableau d’extinction de la dette en page 6) avec pour conséquence 
un engagement « différé » de certains investissements.

URBANISME
Plan Local d’Urbanisme (PLU)
À la rentrée de septembre, deux modifications de notre PLU seront 
soumises à enquête publique. L’une concernera la mise à jour du PLU 
élaboré en 2019, l’autre le passage de zone « à urbaniser à terme » 
à « zone à urbaniser » des parcelles concernées pour l’extension de 
la zone d’activités du Pré de la Dame Jeanne, route de Survilliers.

Travaux de l’ancienne briqueterie de Plailly
Depuis le 15 janvier 2025, l’établissement public foncier de l’Oise 
(EPFLO) est propriétaire de ces terrains (portage du foncier) et la 
commune en est le gestionnaire. Comme indiqué dans notre dernier 

bulletin, nous avons engagé, avec l’aide de divers partenaires (Parc 
Naturel Régional (PNR), EPFLO, …), différents états des lieux et 
bilans du bâti existant, de la faune et de la flore…, sur une superficie 
de 8,4 ha.
Nous allons également engager prochainement la réalisation d’un 
terrain de padel à proximité immédiate des terrains de tennis qui 
bordent l’ancienne briqueterie.

Projet résidence inclusive – Crèche
Le dossier de demande de permis de construire a été déposé courant 
juin et est en cours d’instruction. Il comporte la réalisation d’une 
résidence inclusive pour les seniors de 19 appartements, à laquelle 
sera intégrée une crèche gérée par la Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne (CCAC) et qui remplacera la micro-crèche 
actuelle. Ce nouvel aménagement situé entre la rue du Puits au 
Loup et la route de Mortefontaine devrait être opérationnel en fin 
d’année 2027.

Aménagement rue Georges Bouchard
Courant 2024, La Poste nous a proposé de « transformer » le 
bureau de Poste existant en Agence Postale Communale. Au vu de 
la dégradation du service (fermeture régulière en raison du manque 
de personnel, …), nous avons accepté cette proposition qui a pour 
conséquence la gestion de l’Agence Postale par du personnel de la 
commune et le réaménagement des locaux suivant un schéma de 
principe défini par La Poste. Cette dernière prenant également à sa 
charge une grosse partie des dépenses afférant à ce réaménagement.
Le planning de ce transfert prévoit, hors fermeture pour congés (du 
30/06 au 19/07), une fermeture définitive du bureau de poste le 
14 août et une ouverture de l’Agence Postale Communale début 
novembre 2025, à la fin des travaux d’aménagement qui concernent 
également les autres locaux laissés vacants.
Parallèlement, fin janvier 2025, nous sommes devenus propriétaires 
de la maison d’habitation située à côté du bureau de Poste actuel. 
Nous avons prévu à cet emplacement la création d’un commerce. 
Une demande de permis de construire pour cet aménagement 
devrait être prochainement déposé.

Aménagement du 33 rue de Paris (Ancienne Ferme Raes)
Les travaux avancent et si le planning est respecté le chantier est 
prévu d’être livré au printemps 2026. La commercialisation des 
logements en accession ou en location devrait débuter à la rentrée 
de septembre par l’OPAC de l’Oise. Cet aménagement, situé entre 
la rue de Paris et la rue Sainte Geneviève, comporte également des 
locaux commerciaux, un parking souterrain de 50 places et un par-
king extérieur de 30 places.
Pour terminer en cette période estivale, je vous souhaite de bonnes 
et heureuses vacances.
Permettez-moi également de remercier Madame Delphine PONS, 
directrice du Parc Astérix et tout son personnel pour la journée 
offerte au Parc à tous les Plelléens et Plelléennes. 

Michel Mangot
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Conseil municipal du 21 janvier 2025

�] ACHAT ET REVENTE DES PARCELLES AE 23, 24, 135, 139 ET 149 – RUE DU PUITS AUX LOUPS
Le Conseil Municipal décide d’acquérir les parcelles cadastrées AE 23, 24, 135, 139, 149 (situées entre la rue du Puits aux Loups et la route de 
Mortefontaine), d’une superficie de 2 131 m2, auprès de l’EPFLO et de revendre ces mêmes parcelles à COBAT Immobilier pour la réalisation d’un 
programme constitué d’une résidence inclusive pour personnes âgées, d’une crèche et d’un parking souterrain.

�] CRÉATION D’UNE AGENCE POSTALE COMMUNALE (APC)
Le Conseil Municipal décide de créer une agence Postale Communale afin de garantir l’avenir de la présence postale sur notre commune.

�] CRÉATION D’UNE RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à créer une réserve communale de sécurité civile chargée d’apporter son concours en matière :

- d’information et de préparation de la population face aux risques encourus par la commune ; 
- de soutien et d’assistance aux populations en cas de sinistres ; 
- d’appui logistique et de rétablissement des activités.

�] DÉTERMINATION DES TAUX DE PROMOTION DES AVANCEMENTS DE GRADE
Le Conseil Municipal fixe à 100 % le taux de promotion d’avancement pour tous les grades de la collectivité.

�] ADHÉSION DE LA COMMUNE À LA COMPÉTENCE OPTIONNELLE VIDÉOPROTECTION DU SYNDICAT MIXTE DE L’OISE TRÈS HAUT 
DÉBIT (SMOTHD)
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention à la compétence optionnelle vidéoprotection du SMOTHD.

�] CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’AIRE CANTILIENNE (CCAC) POUR LE TRANSFERT DES CHARGES 
SUPPLÉTIVES ET DE LA QUOTEPART DES TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DE LA MICRO-CRÈCHE INTERCOMMUNALE  « LES PETITS 
GAULOIS »
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention pour le transfert des charges supplétives et des travaux de mise aux normes 
de la micro-crèche « Les Petits Gaulois ».

Conseil municipal du 2 avril 2025

�] APPROBATION ET VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2024
Le Conseil Municipal adopte le Compte Financier Unique établi pour l’année 2024.
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�] AFFECTATION DES RÉSULTATS 2024 – BUDGET COMMUNAL 2025
Le Conseil Municipal décide l’affectation des résultats de l’exercice 2024 au budget 2025 de la manière suivante :

�³  La somme de 305 795.75 € au compte 1068 en section d’Investissement – Recettes

�³  La somme de 951 165.24 € au compte 002 en section de Fonctionnement – Recettes

�] VOTE DES TAUX DES TAXES ANNÉE 2025
Le Conseil Municipal adopte les taux tels que présentés comme suit :

�] APPROBATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025
Le Conseil Municipal adopte le budget primitif de l’année 2025 comme suit :
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�] REVERSEMENT AU BUDGET DU CCAS DU TIERS DU PRODUIT DES CONCESSIONS DANS LES CIMETIÈRES SELON LES TARIFS EN 
VIGUEUR
Le Conseil Municipal approuve l’actualisation du reversement au CCAS d’un tiers des produits des concessions dans les cimetières perçus au 
budget principal de la commune, selon les tarifs en vigueur, jusqu’à ce qu’une délibération contraire soit prise.

�] ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE PRÉVOYANCE SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DE 
L’OISE
Le Conseil Municipal adhère à la convention de participation pour le risque « prévoyance » conclue entre le CDG et TERRITORIA MUTUELLE à 
compter du 1er mai 2025
en fixant le montant mensuel de participation financière à 13 € brut pour les agents avec un niveau de garantie à 95 %.

�] PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS
Le Conseil Municipal approuve la mise à jour des frais professionnels des agents territoriaux en mission ou en stage.

�] CRÉATION DE POSTES SAISONNIERS
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour faire face à un surcroît de travail lié au différentes 
manifestations ou événements et au remplacement des agents en congés durant la période estivale.

Impôts et taxes

Dotations et
participations

Produits de service Autres produits de 
gestion courante divers

EXTINCTION DE LA DETTE
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Conseil municipal du 5 juin 2025

�] INDEMNITÉ DE BUDGET DU TRÉSORIER POUR 2023,2024 ET 2025 
Le Conseil Municipal attribue à Monsieur Christophe DOSIMONT l’indemnité forfaitaire de budget d’un montant de 45,73 € brut, à 
compter de l’année 2023, pour la durée de ses fonctions.

�] PLAN DE FINANCEMENT SE60 RELATIF À L’EXTENSION DU RÉSEAU D’ÉLECTRICITÉ POUR LE CHEMIN DE LA RENAISSANCE 
Le Conseil Municipal, accepte la proposition du SE60 afin de procéder à l’extension du réseau d’électricité pour le chemin de la Renaissance.

�] CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET - ADJOINT D’ANIMATION
Compte tenu de l’ouverture du centre de loisirs « Les p’tits menhirs » Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à créer un emploi 
permanent d’adjoint d’animation à temps complet à compter du 1er septembre 2025.

�] CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET - ADJOINT ADMINISTRATIF 2ÈME CLASSE
Le Conseil Municipal décide la création de ce poste afin de permettre aux agents d’évoluer professionnellement et de bénéficier d’avan-
cements de grade en reconnaissance de leurs compétences et expériences.

�] CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET - ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ÈRE CLASSE
Le Conseil Municipal décide la création de ce poste afin de permettre aux agents d’évoluer professionnellement et de bénéficier d’avan-
cements de grade en reconnaissance de leurs compétences et expériences.

�] CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT À TEMPS COMPLET - TECHNICIEN PRINCIPAL 2ÈME CLASSE
Le Conseil Municipal décide la création de ce poste afin de permettre aux agents d’évoluer professionnellement et de bénéficier d’avan-
cements de grade en reconnaissance de leurs compétences et expériences.

�] FIXATION DU NOMBRE ET DE LA RÉPARTITION DES SIÈGES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE L’AIRE CANTILIENNE DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL
Le Conseil Municipal accepte le nombre de 41 sièges pour le conseil communautaire de la Communauté de communes de l’Aire Cantilienne 
réparti comme ci-après et autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.

�] FISCALISATION COMPÉTENCE EAUX PLUVIALES URBAINES (EPU) CONCERNANT LE SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE ET 
LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES BASSINS DE LA THÈVE ET DE L’YSIEUX (SICTEUB)
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur la fiscalisation de la contribution au SICTEUB de la commune pour la compétence eaux 
pluviales urbaines 

�] AVIS SUR LE PROJET DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ DE SURVILLIERS
Le Conseil Municipal donne un avis positif sur le projet arrêté du Règlement Local de Publicité de la commune de Survilliers.
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La réserve communale de 
sécurité civile (RCSC) : cela 
nous concerne tous !
Qu’est-ce que la RCSC ? 
La Réserve Communale de Sécurité Civile est constituée de citoyens 
volontaires et bénévoles. En cas de crise ou de sinistre sur la commune 
(incendie, inondation, tempête...), cette réserve peut apporter son soutien 
aux populations sinistrées, en complément des actions engagées par les 
services municipaux et les services de secours. Elle ne se substitue pas et ne 
concurrence en aucun cas les services publics de secours et d’urgence. 

La RCSC a également pour mission de préparer et informer la population 
face aux risques majeurs présents sur notre territoire et de contribuer au réta-
blissement des activités habituelles des habitants. Cette réserve est financée 
par la commune et est placée sous l’autorité du maire puisque c’est lui qui 
définit les missions auxquelles les réservistes participent en adéquation avec 
les besoins locaux.

Qui peut s’engager ?
Pour être bénévole, aucun critère particulier à remplir (ni de condition d’âge, 
ni d’aptitude physique). Chaque volontaire signe un acte d’engagement 
(contrat de 1 à 5 ans renouvelable par tacite reconduction). La durée des acti-
vités à accomplir au titre de la RCSC ne peut excéder quinze jours ouvrables 
par année civile. 
Les volontaires s’engagent à répondre aux ordres d’appel individuels et à 
rejoindre leur affectation assignée au moment venu, sachant que leur zone 
géographique d’intervention reste la commune de Plailly.

Et la formation ?
Bien sûr, les réservistes seront formés et équipés : cette formation et les équi-
pements indispensables pour intervenir efficacement et en sécurité seront 
pris en charge par la commune.
�³  Vous voulez vous rendre utile, vous investir pour votre commune, et vivre 
une belle aventure collective et citoyenne ?
Alors, n’hésitez plus ! Rejoignez la RCSC !

Intéressé(e) ? 
Inscrivez-vous en mairie. Nous vous recontacterons rapidement pour vous 
inviter à une réunion d’information.
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Contrôles routiers
LA GENDARMERIE 
EFFECTUE 
RÉGULIÈREMENT 
DES RONDES ET DES 
CONTRÔLES SUR 
NOTRE COMMUNE. 

Aussi, le 22 avril dernier, la gendarmerie a réalisé à notre demande, un 
contrôle des poids-lourds de 08h à 10h.
3 gendarmes de la brigade d’Orry-la-Ville accompagnés de 2 gendarmes 
de la brigade mobile de Chantilly ont effectué ce contrôle.
5 poids lourds ont été arrêtés et verbalisés pour non-respect de l’arrêté 
communal d’interdiction des poids lourds de plus de 10T. Les alertes GPS 
et la radio ont certainement bien fonctionné ensuite car plus aucun camion 
n’a traversé notre village durant cette période.
6 véhicules légers ont également été verbalisés pour diverses infractions 
au code de la route.
Merci à la gendarmerie d’Orry-la-Ville pour cette intervention et nous 
sommes en discussion pour la renouveler plus régulièrement.

Résultats du sondage : 
papier, numérique… 
ou les deux ?
DANS NOTRE DERNIER BULLETIN MUNICIPAL, 
NOUS VOUS AVIONS SOLLICITÉS POUR CONNAÎTRE 
VOTRE PRÉFÉRENCE CONCERNANT LE FORMAT DE 
DIFFUSION DU BULLETIN : PAPIER OU NUMÉRIQUE.

Ce sondage était accessible via le coupon-réponse inséré dans le bulletin, 
ainsi que sur notre application Intramuros.
Vous avez été 111 à participer, répartis comme suit :

• 28 via le coupon-réponse papier
• 83 via le sondage en ligne

Voici les résultats :
•  84 personnes (soit 76 %) ont exprimé leur préférence pour la version 
papier

• 23 personnes (21 %) souhaitent une version numérique
• 4 personnes (3 %) se sont déclarées indifférentes

Ces retours nous sont précieux. Nous continuerons donc à distribuer le 
bulletin municipal dans vos boîtes aux lettres, tout en maintenant sa 
version numérique disponible sur notre site internet : www.plailly.fr .
Merci à toutes et à tous pour votre participation !

76 % 
La version papier

21 % 
La version numérique 
sur le site internet et 
les réseaux sociaux 

de Plailly

3 % 
Indifférent
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Villes et Villages Fleuris
LE 10 SEPTEMBRE PROCHAIN, LE JURY RÉGIONAL 
DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS VIENDRA DANS 
NOTRE COMMUNE POUR APPRÉCIER LA QUALITÉ DE 
NOTRE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET, NOUS 
L’ESPÉRONS, ATTRIBUER À PLAILLY CETTE 3ÈME FLEUR.

Le jury, s’il tient compte des plantations, apprécie également d’autres 
critères tels que la gestion de l’eau, l’optimisation de la  consommation 
d’électricité, la propreté du village, etc. 
Cette 3ème fleur viendrait récompenser le travail de l’équipe technique de 
la commune qui, à longueur d’année, œuvre pour toujours faire de Plailly 
ce village où il fait bon vivre !
Un grand merci à tous ceux, élus et responsables de l’équipe technique, 
d’avoir permis la réalisation d’un dossier de candidature de grande qualité.
Croisons les doigts !

Alain Sabatier 
pour la Commission Environnement-Cadre de Vie-Patrimoine

Plailly Fleuri
CETTE ANNÉE, CE SONT ENCORE PLUS DE 80 PERSONNES 
QUI ONT FAIT CONFIANCE À NOTRE ASSOCIATION POUR 
LEUR COMMANDE DE FLEURS ! 

Merci à toutes et tous pour votre confiance et votre fidélité !
Merci également aux 8 fidèles bénévoles qui m’ont aidée dans la réception 
des fleurs et la préparation des commandes.
Les fleurs sont toujours aussi belles et sont cultivées dans les Hauts de France.
À l’année prochaine et en attendant, je vous souhaite un bel été.

Evelyne Paulandré
Présidente de l’Association



Route 
de  Mortefontaine (RD922)

Rue
 Prunelé

 P
ru

ne
lé

01 - B4

02 - B1

03 - C6

05 - B5

06 - B6

07 - B5

08 - B2

09 - C5

04 - C2

10 - B5

11 - A1.2

12 - A1.2

13 - C1

18 - C4

14 - B5

15 - A1.2

16 - C3

17 - A3

19 - A1.1

21 - A1.3

22 - A1.3

25 - A1.1

24 - B2

23 - D

20 - B2

�1

�6

�(�2

Le hameau du Verger
À L’ANGLE DE LA RUE DU PRUNELÉ ET DE LA ROUTE DE 
MORTEFONTAINE, LA COMMERCIALISATION DE 25 MAISONS 
INDIVIDUELLES DE 3 À 4 CHAMBRES, OFFRANT JUSQU’À 
120 M² DE SURFACE HABITABLE ET DONT LE SÉJOUR SE 
PROLONGE SUR UN JARDIN PRIVATIF ARBORÉ ET PROTÉGÉ 
DES REGARDS PAR DE HAIES VÉGÉTALES, A DÉBUTÉ.

Le démarrage des travaux est normalement prévu fin 2025.
Cogedim commercialise ces maisons.
Alexandre MARTINS se tient à votre disposition au 06 68 95 52 23

Ruelle Messire 

Jean l’Effrayé

Projet OPAC de l’Oise
SITUÉ ENTRE LA RUE DE PARIS, LA RUE SAINTE-GENEVIÈVE ET LA RUELLE MESSIRE 

JEAN L’EFFRAYÉ.  LA LIVRAISON EST PRÉVUE AU PRINTEMPS 2025.

> Vous souhaitez acquérir un logement 
en accession à la propriété ?
Vincent SAHAGUIAN
Chargé de commercialisation DCS Ventes
+33 3 44 06 32 17 / +33 6 22 21 19 51
vsahaguian@opacoise.fr

> Vous êtes intéressés par une surface 
pour un  commerce locatif ?
Guy  KOUESSI 
Responsable commercial DCS Ventes
+33 3 44 06 30 04 / +33 6 26 86 28 10
gkouessi@opacoise.fr

R
ue

 d
e 

Pa
ris
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Changement de 
propriétaire 

Paris Kebap devient  
«�Le coin Gourmand�»

HANIEH MIRZAEI EST DÉSORMAIS 
LA NOUVELLE RESPONSABLE DE CE 
RESTAURANT RAPIDE, SITUÉ À L’ANGLE DES 
RUES DE PARIS ET DE LA RUE GROSILLE.

Après quelques travaux de rénovation, Le Coin 
Gourmand poursuit l’esprit du kebab et propose aussi 
des sandwichs, des pizzas, des hamburgers et des tacos.
Hanieh et son conjoint souhaitent proposer des plats qui 
répondent aux goûts de la clientèle de Plailly et de ses 
environs (la livraison est toujours assurée). 
Nous souhaitons la bienvenue à Hanieh Mirzae et son 
conjoint et vous invitons à découvrir leur cuisine !

Sophie Lourme 

IL A OUVERT LE 5 AVRIL. C’EST UNE SAISON 
AVEC PLUSIEURS NOUVEAUTÉS

CÉTAUTOMATIX, UNE 
ATTRACTION FAMILIALE 
UNIQUE EN EUROPE
La zone Gauloise s’agran-
dit en accueillant une nou-
velle attraction à l’effigie du 
célèbre forgeron Gaulois : 

Cétautomatix. Les visiteurs auront le privilège de tester en avant-première 
une gamme de chars soumis à des tests rigoureux sur une piste d’essais. 
Entre pentes abruptes, virages serrés et accélérations imprévisibles, cette 
attraction familiale tournoyante sera unique en Europe, notamment grâce 
à ses chars propulsés. Elle est conçue pour toute la famille et accessible à 
partir d’1m. L’ouverture est prévue courant juillet.

LES FASTES DU NIL : LE RESTAURANT N°1 EN EGYPTE 
Fort de son expérience auprès de la reine Cléopâtre, l’ancien gouteur royal 
a décidé de partager son savoir-faire en lançant son 1er restaurant rapide : 
Les Fastes du Nil. Situé dans la zone Egypte, ce nouveau restaurant immer-
gera les visiteurs dans une ambiance conviviale et dépaysante. Ce nou-
veau lieu propose différentes variétés de burgers et de wraps aux saveurs 
égyptiennes, qui feront le bonheur des amateurs de cuisine authentique et 
revisitée ; comme le burger merguez à découvrir en exclusivité en France. 

DE NOUVEAUX TRAINS POUR GOUDURIX
Afin d’améliorer le confort des visiteurs pendant l’attraction, les deux 
trains de Goudurix ont été modernisés. L’assise, l’appuie-tête ainsi que 
les anses ont été changés, ces dernières fonctionnent désormais avec des 
vérins, un système similaire à celui des trains de Toutatis.

LES PROJETS  
Installation d’ombrières photovoltaïques sur quatre parkings
Le Parc Astérix va déployer une infrastructure très conséquente qui attein-
dra 7,6 MWc d’énergie solaire pour une production annuelle de 7,1 GWh 
en autoconsommation totale. Plusieurs points de charge pour véhicules 

électriques seront également prévus, avec pour objectif l’électrification 
de 370 places. Par ailleurs, le programme inclut également une solution de 
stockage d’énergie pour stabiliser l’approvisionnement énergétique du parc 
en période de forte demande.

NOUVEL HÔTEL
Le Parc Astérix inaugurera son quatrième hôtel en 2027. D’une capacité 
de 300 chambres, il visera un classement 4*, la certification HQE Très 
Performant et la labellisation Clef Verte.
Bien plus « minéral » que les 3 hôtels existants du parc, l’hôtel portera 
la capacité totale du Parc Astérix à 750 chambres. Il pourra accueillir des 
séminaires et conventions.

Sébastien Ader
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 Facebook : Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 

 Instagram : @airecantilienne 

  LinkedIn : Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 
Ce réseau s’adresse plus particulièrement aux partenaires et chefs 
d’entreprises de notre territoire afin de garder le lien et faire-savoir 

�³   Les prestations d’enlèvement de vieux meubles et objets et débarras pour 
particuliers et professionnels à des conditions avantageuses*

�³   Le décapage par aérogommage, une technique écologique et efficace 
pour la rénovation de meubles anciens*

�³   Des actions de sensibilisation au réemploi, qui seront mises en place en 
lien avec la Communauté de Communes telles que : 

-  La présence des services de la Recyclerie sur les fins de brocantes.
-  Les visites pédagogiques des locaux de la Recyclerie.  
-  Les ateliers créatifs (pour enfants et adultes) où les participants 

apprennent à transformer des objets usagés en créations uniques. 
-  La Recyclerie Mobile, un service qui vient directement à vous ! 

Présente lors des Repair’Café de la CCAC, elle proposera de la vente 
d’objets, de la collecte et des animations pour tous. La présence 
conjointe de ces deux services montre la volonté forte d’inciter les 
habitants au réemploi ou réparation, actions primordiales pour la 
diminution des déchets. 

* chiffrage de la prestation auprès de la recyclerie
En donnant vos meubles à la recyclerie, vous participerez à leur donner une 
seconde vie et contribuerez à insérer professionnellement des personnes 
éloignées de l’emploi. 

Connaissez-vous Sud Oise Recyclerie ?
Fondée en février 2010, Sud Oise Recyclerie s’est rapidement imposée 
comme un acteur incontournable de l’économie circulaire sur son territoire. 
Sud Oise Recyclerie poursuit deux objectifs fondamentaux : 

�³   Préserver l’environnement : SOR œuvre activement pour sensibi-
liser la population à l’importance du réemploi et de la réduction des 
déchets. 

�³   Favoriser l’insertion professionnelle : son engagement social 
consiste à accompagner des personnes en situation de précarité vers 
un emploi durable ou une formation qualifiante en levant les freins 
à leur employabilité. 

Chaque année, Sud Oise Recyclerie accueille environ 60 salariés en insertion, 
qui participent activement à la collecte et débarrassage de biens, ainsi qu’au 
tri, nettoyage, réparation et remise en état de plus de 600 tonnes d’objets 
pour leur donner une seconde vie. 

La Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne devient 
partenaire de Sud Oise Recyclerie�: 
un pas de plus vers la seconde vie 
des déchets.

SUD OISE RECYLERIE 
Z.A du Marais Sec, Pont de Brèche Sud - Villers-Saint-Paul.
Tel : 03 60 46 80 08

> HORAIRES DÉPÔT POUR DONNER : du mardi au samedi de 10h à 16h30

>  HORAIRES BOUTIQUE : du mardi au samedi 10h/12h30 et 13h30/17h 
(jeudi de 13h30 à 17h)

Retrouvez Sud Oise Recyclerie sur Facebook, Instagram, Tik-Tok et LinkedIn.

EN ADHÉRANT À SUD OISE RECYCLERIE, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PERMET AUX HABITANTS 
DES COMMUNES DE L’AIRE CANTILIENNE DE BÉNÉFICIER DE NOUVEAUX SERVICES : 
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COMMENT CRÉER SON BLASON ? 

AU MOYEN-AGE, LES CHEVALIERS AVAIENT UN BOUCLIER 
DÉCORÉ D’UN BLASON. POUR CRÉER UN BLASON, 
IL FAUT RESPECTER DES RÈGLES BIEN PRÉCISES : ON 
NE PEUT PAS METTRE 1 ÉMAIL SUR 1 ÉMAIL …

On utilise des couleurs : 
- les émaux : gueule ; sinople ; azur, sable
- les métaux : or, argent (blanc) 

Nous avons choisi la couleur de notre blason et ensuite les pièces 
héraldiques (chef- tranché-fasce-pal-bande-barre- coupé) de différentes 
couleurs. Ensuite, nous avons disposé des meubles (hérisson, écureuil, lion, 
cerf, aigle, fleur de lys…).
Voici nos blasons : (classe de CM1-CM2 Mme Baudry)

RALLYE « DÉCOUVERTE DE NOTRE VILLAGE » 
(PNR) COMPTE-RENDU ÉCRIT PAR LES ÉLÈVES 
DE CM1-CM2 DE L’ÉCOLE DES FONTAINES

DANS NOTRE COMMUNE, PLAILLY, LES HABITANTS 
S’APPELLENT LES PLELLÉENS DU NOM GALLO-ROMAIN DE 
PLELLIUS. DANS LE PATRIMOINE DE NOTRE COMMUNE, LES 
CONSTRUCTIONS ANCIENNES SONT : L’ÉGLISE, LE CHÂTEAU 
DE BERTRANDFOSSE, LE CIMETIÈRE, LA FONTAINE... 

Notre église, l’église St Martin, a été édifiée au XIIème siècle dans un style 
gothique. L’église est classée Monument historique en 1862. 
Autrefois, à Plailly, il y avait 4 puits et une fontaine qui a été édifiée en 1850 
sur la place de l’église car il n’y avait plus assez d’eau dans les puits. Cette 
fontaine est classée Monument historique.
Au XIXème siècle, la mairie du village se trouvait à la place de la crèche 
d’aujourd’hui. 
Au fil de notre balade, nous avons pu observer :

-  la villa Hamet, demeure d’un homme nommé Constant Hamet, 
célèbre ferronnier. On peut voir un magnifique portail à l’entrée que 
M.Hamet avait fabriqué ;

-  la demeure d’une artiste peintre nommée Louise Abbéma 
(1853-1927) ;

-  l’ancienne briqueterie qui se situe derrière le complexe sportif, on 
peut encore voir une cheminée en ruine.

-  la ferme de Bertrandfosse, à l’époque de Joseph Bonaparte, les 
Plelléens avaient fait une enclave (échange de territoire entre 
Mortefontaine et Plailly)

Pendant la visite, nous avons aussi prêté attention au nom de certaines 
rues comme « rue Georges Bouchard, rue Messire L’Effrayé, la rue Constant 
Hamet, rue du puits au loup …».
Lors de notre retour en classe, nous avons découvert des objets anciens 
notamment un objet en bois qui permettait de porter l’eau après avoir été 
la chercher dans un des puits. Nous avons pu tester l’objet sans l’eau et cet 
objet est très lourd. A l’époque, les enfants étaient envoyés pour ramener 
de l’eau. 
Nous avons aimé cette sortie qui nous a permis de découvrir notre village 
et ses richesses.

École des Fontaines

VENDREDI 25 AVRIL, NOUS AVONS EU UNE TRÈS 
BELLE SORTIE AU CHÂTEAU DE MONTÉPILLOY 

Nous avons pu voir ce qu’il 
reste du château et nous 
avons eu beaucoup d’infor-
mations importantes grâce 
à nos guides. Nous avons 
pu voir l’emplacement des 
anciens ponts levis et nous 
avons vu une magnifique 
tour en ruine où l’on peut 

encore apercevoir les marches très étroites qui permettaient de se protéger 
et de n’avoir qu’un seul ennemi en face de nous. 
Ce jour-là, nous avons eu la chance d’apercevoir un faucon pèlerin. Nos 
guides nous ont expliqué, les différents emplacements de la basse-cour et 
de la haute-cour, ainsi que de l’ancienne maison du seigneur.
De plus, les responsables nous ont parlé de la manière dont les habitants 
pouvaient se réfugier et se protéger en cas d’attaque. Cette partie-là, nous a 
beaucoup plu ! On pouvait s’imaginer à l’époque du Moyen-Âge, en train de 
lancer des pierres chaudes aux ennemis pour protéger le seigneur du châ-
teau ou encore se servir des meurtrières pour observer et tirer des flèches 
sur nos opposants !
Après la visite, on a pu aller voir une projection de reconstitutions du châ-
teau à différentes époques. C’était fascinant !
On a eu la chance de pouvoir pique-niquer sur place et avant de partir, nous 
avons eu l’opportunité de caresser deux magnifiques poneys qui servent 
aux animations du château.

Les classes de Mme Baudry et Mme Bourez

La fontaine de la place 
de l’Église

La villa Hamet
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UNE NOUVELLE AVENTURE COMMENCE POUR 
LE CENTRE DE LOISIRS DE NOTRE VILLAGE !

Le centre de loisirs Scoubidou a cessé son activité, mais l’aventure continue 
sous un nouveau nom : Les Petits Menhirs ! Depuis la reprise, nous avons 
d’abord ouvert en mode garderie, le temps de finaliser les nombreuses 
démarches administratives. Aujourd’hui, c’est officiel : Les p’tits menhirs 
est reconnu comme centre de loisirs agréé.
Toute l’équipe s’est mobilisée pour offrir un encadrement de qualité. 
Roxane et Julie ont validé la première partie de leur BAFA, Laura a réussi la 
première épreuve du BAFD, et Flora, déjà titulaire du CAP Petite Enfance, 
s’engage prochainement à son tour dans la formation BAFA.
Le centre accueille les enfants tous les mercredis, ainsi qu’une semaine pen-
dant chaque période de petites vacances scolaires. Pour l’été, il sera ouvert 
du 7 juillet au 1er août, avec une réouverture prévue le 3 septembre.
Nous mettons un point d’honneur à proposer des activités adaptées à tous 
les âges, dans un cadre bienveillant, sécurisé et stimulant. Cet été, petits 
et grands plongeront dans l’univers féérique de Disney : ateliers créatifs, 
grands jeux, déguisements et bien d’autres surprises sont au programme !
Le jardinage est aussi au programme, nos plantations vont porter leurs fruits 
et régaleront les p’tits menhirs de 3 à 11 ans. La cavée du gué propose 
aussi de multiples ressources que nous saurons exploiter avec beaucoup 
de plaisir.
Des liens se tissent aussi avec les papys et mamies de l’Ehpad que nous 
allons rencontrer au fil des mois.
Nous remercions les familles pour leur confiance et leur soutien depuis la 
reprise. 
Toute l’équipe des Petits Menhirs est impatiente de vivre de beaux 
moments avec vos enfants.

Le centre de loisirs
AU PÉRISCOLAIRE, 
ON PREND LE TEMPS 
DE SOUFFLER

Après leur journée de tra-
vail à l’école, les enfants 
ont surtout besoin de se 
détendre. Les activités 
manuelles  proposées ne 
répondent pas toujours à 
leurs envies en fin de jour-
née, à contrario, ils aiment 
jouer librement, faire des 
jeux de société ou tout 
simplement profiter de la 

cour avec les jeux extérieurs, toujours accompagnés des animateurs.
L’équipe d’animation s’adapte aux envies des enfants afin que cha-
cun passe un bon moment. Depuis l’arrivée de Roxane, l’équipe s’est 
agrandie pour le plaisir de tous.
De janvier jusqu’à la fin de l’année scolaire, les beaux jours ont permis 
de profiter encore plus de l’extérieur, pour le plus grand bonheur des 
petits comme des grands.
Un temps après l’école (mais aussi pour les plus matinaux avant la 
classe) où l’on se sent bien, tout simplement.

Périscolaire
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Collège du Servois

TOUJOURS PLUS D’ÉCHANGES EUROPÉENS 
AU COLLÈGE DU SERVOIS

C’est une année scolaire très prolifique en projets qui se termine au col-
lège du Servois. Une fois de plus, ce sont plus de 65 élèves (sur les 350 de 
l’établissement) qui ont eu l’opportunité de se rendre en Grèce, en Italie, 
en Espagne ou en République Tchèque. 
Différents thèmes ont été proposés aux élèves à l’image de la citoyenneté 
et la démocratie, le devoir de mémoire, l’immigration, l’égalité femme 
homme ou la pâtisserie. Autant de projets dans lesquels nos élèves et per-
sonnels ont su s’investir avec de très beaux résultats à l’image d’un escape 
game numérique sur l’Europe qui a été testé par l’ensemble de nos élèves 
le 9 mai lors de la fête de l’Europe, en présence des élèves tchèques.
Réputé et valorisé pour son dynamisme, le collège du Servois a eu l’oppor-
tunité de recevoir la ministre de l’éducation nationale, Madame Elisabeth 
Borne, et la commissaire européenne, Madame Roxana Mînzatu, commis-
saire européenne, le 25 avril. L’ensemble des élus et représentants présents 
ont pu échanger avec la communauté éducative au sujet du vivacité des 
échanges et des projets. Tous ont pu remarquer un collège ambitieux qui 
valorise les talents et l’excellence des élèves. Nous tenons à remercier la 
municipalité de Plailly pour sa présence et son soutien.

Guillaume Gast
Professeur au Collège du Servois

VISITE DE LA MINISTRE DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE AU COLLÈGE DU SERVOIS

Vendredi 25 avril, Elisabeth BORNE, Ministre de l’Education Nationale 
est venue au Collège du Servois à la Chapelle en Serval, accompagnée 
de Roxana MINZATU, Vice-Présidente de la Commission Européenne en 
charge des droits sociaux.
Le collège est accrédité Erasmus+ depuis 2023 et cette visite a été l’oc-
casion de discussions avec des élèves du collège, leurs homologues espa-
gnols présents dans le cadre d’un échange et les professeurs en charge du 
programme Erasmus.
Un bel investissement des professeurs du collège qui est à signaler. Bravo 
à eux !
La commune de Plailly était représentée à cette occasion par deux adjoints 
au maire.

Sophie LOURME et Alain SABATIER
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Animations

Challenge multisports

Cette édition s’est déroulée sous 
une météo espiègle mais avec des 
équipes solaires qui ont donné le meil-
leur d’elles-mêmes au cours des 16 
épreuves proposées. 
La coupe a été remportée par une 
équipe déjà bien connue par les orga-
nisateurs du challenge avec Maxime 
Vançon comme capitaine ; leurs 
challengers étaient les finalistes l’an 
dernier.
Le Challenge ne pourrait pas avoir lieu 

sans la contribution de près de 140 bénévoles. Nous les remercions tous chaleureu-
sement, qu’ils soient membres du comité des fêtes, d’associations sportives, scouts, 
informaticiens, photographes, membres de l’équipe communale durement mis à 
contribution pour cette grande manifestation. 
Prendre soin des joueurs est également indispensable. Aussi, kinésithérapeutes et, 
depuis 2016, notre duo 100 % Plelléens avec Doriane Camus, infirmière diplômée 
et Chantal Rouillon, médecin, accompagnée depuis plusieurs années de sa nièce elle 
aussi soignante, ont répondu présents. 
Chacun d’entre eux est un rouage indispensable à la réussite de ce grand rendez-vous 
sportif.
Merci à tous et merci aux sportifs pour votre fidélité ou votre première !
Nous donnons rendez-vous aux sportifs l’an prochain les 30 et 31 mai 2026 !

Sophie et Frédéric Lourme
Pour le bureau du challenge multisports de Plailly

CETTE ANNÉE, LE CHALLENGE MULTISPORTS A ACCUEILLI 32 ÉQUIPES :  
ÉVIDEMMENT CERTAINES (4) CONSTITUÉES AVEC DES PLELLÉENS TOMBÉS DEDANS 
DEPUIS LEUR PLUS JEUNE ÂGE, MAIS AUSSI DES QUATRE SI JOLIS COINS DE FRANCE. 

Run and bike

Tir à l´arc Tennis de table Volley

Départ des vélos

Cross
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Animations

Départ de la course 
des jeunes

Départ de la course 
des petits

MERCI… CETTE ANNÉE ENCORE, VOUS ÊTES 
DE PLUS EN PLUS NOMBREUX À PARTICIPER 
À NOS DIFFÉRENTS ÉVÉNEMENTS …

Quelle belle récompense pour 
les bénévoles qui œuvrent sans 
relâche pour que tout se passe le 
mieux possible… En 2025 encore 
avec un défilé de mardi gras, une 
chasse aux œufs ou une journée 
champêtre où vous êtes venus 
nombreuses et nombreux, petits 
et grands… 
Tous les ans nous essayons d’inno-
ver, de ne pas organiser la même 
chose que les années précédentes. 
Par exemple, pour Halloween où 
nous nous employons à créer de 

nouveaux décors ou scénettes chaque année… Et 2025 n’échappera pas 
à la règle, les projets sont déjà bien définis et, de la brocante au loto, d’une 
soirée « années 80 » à Halloween, nous allons encore essayer de vous 
surprendre et surtout de vous divertir…
Belle récompense donc… Pourtant, le Comité des fêtes de Plailly n’échappe 
pas à la crise du bénévolat et nous avons de plus en plus de difficulté à 
mettre tous ces évènements en place par manque de bras… 

Le Comité des Fêtes… 
et si c’était aussi Vous … ?

Mardi gras

Le constat était à faire… Il est 
désormais acté... Nous ne 
sommes plus assez pour conti-
nuer et si nous ne parvenons 
pas à recruter très vite, il nous 
faudra limiter les événements 
et/ou leur contenu…
S’investir dans le bénévolat 
reste un acte de volontariat, 
chacune et chacun y consacre 
le temps qu’il souhaite… sans 
obligation … Nul besoin d’être 
présent à chaque manifesta-
tion, juste participer quand 
on le peut et le veut… pour 
reprendre l’idée d’une célèbre formule, « Nous avons besoin de Vous… »
Vous voulez en savoir plus, n’attendez pas et surtout n’hésitez pas à nous 
contacter par mail cdf.plailly@gmail.com ou au 06 78 60 45 93. Ça ne 
vous engage à rien…

Thierry Bertheux
Pour le Comité des fêtes

La chasse aux œufs

Le parcours du cœur
Les bénévoles des courses de Plailly
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BEL ÉTÉ À TOUTES ET À TOUS !

De novembre 2024 à avril 2025 
La bibliothèque a travaillé avec les maternelles et les CP pour 
le prix des petites pousses (une sélection de 5 livres), après 
lecture, les enfants, ont dû voter de façon individuelle pour 
leur livre préféré, un moment riche d’échanges, de réflexions 
et une action citoyenne par le vote. À l’issue des résultats, 
la bibliothèque organisera un apéro-sirop pour fêter l’album 
récompensé.
Nous avons également travaillé le prix des incorruptibles, une 
sélection de six livres pour chaque niveau (les maternelles et 
la classe de CE2 -CM1). Là aussi, les élèves ont dû voter. Les 
résultats seront donnés cet été. 

Le samedi 30 novembre 2024
Les parents d’élèves et la bibliothèque ont organisé un atelier de 
Noël, les enfants ont fabriqué des objets de Noël. Tous heureux 
d’avoir passé ce moment ensemble. 

Le mercredi 29 janvier 2025
Perrine VIRGITTI, conteuse est venue nous conter plusieurs 
histoires autour de l’hiver. Elle a su nous transporter dans ses 
mondes imaginaires où tout est possible.

Le samedi 01 mars 2025
Les parents d’élèves et la bibliothèque ont organisé un atelier carnaval, fabrication de masques 
avec plumes, strass … Chacun est reparti avec ses réalisations. 

Du 22 avril au 04 mai 2025
Les élèves des Ateliers Artistiques de Plailly ont exposé leurs réalisations dans la bibliothèque. 
Plusieurs techniques étaient représentées (Aquarelles, réalisations de portraits en carton, pein-
tures, collages … ) Un beau succès grâce aux talents de chacun.

Le samedi 26 avril 2025
Les parents d’élèves et la bibliothèque ont permis aux enfants de fabriquer des paniers pour 
récolter les chocolats pour la chasse aux œufs. Le lapin de Pâques en est resté sans voix devant 
nos petits artistes.

Du 16 mai au 11 juin 2025
La bibliothèque vous a proposé une exposition « La Femme dans la société », qui nous montre la 
condition de la femme au fil des siècles et des années. Les droits des femmes et acquis actuels 
dans leur vie personnelle et professionnelle ne doivent cependant pas faire oublier les combats 
menés.

Du 20 juin au 30 juin 2025
Les enfants du cours de dessin dirigé par Pauline LARA, « Association AAP », ont exposé leurs 
dessins dans la bibliothèque. Une exposition riche par sa diversité de techniques. 

Du 20 juin au 15 octobre 2025
L’association l’Art en Chemin, vous donne la 
possibilité d’admirer une exposition à ciel ouvert 
dans la commune, des reproductions d’œuvres 
de différents artistes seront exposées ; - Le thème 
« Source(s) et Ressources ». Plusieurs associations 
de la commune, l’école et la crèche ont aussi 
exposé leurs réalisations. Une belle déambulation 
artistique tout au long de l’été. 

À bientôt en bibliothèque pour de nouvelles aventures et des moments de partage autour du plus 
beau des cadeaux « le sourire » ! 

Sophie Lemaire
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La vie municipale

Bibliothèque

À L’OCCASION DES NUITS DE LA LECTURE, 
LES LECTRICES DE PLAISIR DE LIRE ONT 
LU TEXTES, CHANSONS OU POÉSIES 
SUR LE THÈME « LES PATRIMOINES ».

Un grand merci à l’auditoire attentif venu partager 
notre grande joie de lire ce dimanche 26 janvier 
2025.

Nous avons reconduit nos lectures à l’Ehpad du 
village, où les résidents attentionnés nous ont 
chaleureusement accueillies.

L’Association Plaisir de Lire vous souhaite de bonnes 
vacances riches en lectures estivales…

Madeleine BOTTE

Plaisir de Lire



Associations culturelles
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Fondée en juin 2012 par une équipe de bénévoles amoureux du village et 
désireux de protéger son environnement, son patrimoine arboré, sa faune, 
et son caractère paysager et rural, l’A.P.E.P.P. a œuvré pour sensibiliser et 
mobiliser les Plelléennes, les Plelléens, les acteurs privés et publics et les élus, 
à la défense de ces enjeux essentiels.
Bénéficiant du soutien du Regroupement des Organismes de Sauvegarde de 
l’Oise (ROSO) tout au long de ces années, l’association a contribué à réduire 
les nuisances liées au trafic des camions traversant le village.
Face aux excès de vitesse et à la dangerosité de certains conducteurs, la mise 
en œuvre d’un écuroduc (avec le concours de l’association S.O.S. Ecureuil 
Roux) et de panneaux de signalisation, a permis de réduire la mortalité des 
écureuils et de la petite faune et d’assurer  davantage la sécurité de tous.
En revanche, l’A.P.E.P.P. n’a pu freiner la surexploitation du Bois de 
Montmélian et des boisements alentours, sur laquelle alertait déjà l’asso-
ciation en 2018. L’exploitation excessive et anarchique dans la pratique et la 
collecte fragilisent durablement leur renouvellement et la qualité de notre 
environnement.
L’accès sauvage des motos et quads polluants et bruyants aux chemins com-
munaux et ruraux, pourtant interdit, constitue une autre source de nuisances 
pour la faune sauvage, comme pour les promeneurs.

A.P.E.P.P.
DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION POUR LA PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

ET DU PATRIMOINE DE PLAILLY (A.P.E.P.P.)

De même, l’A.P.E.P.P. s’inquiète du développement conséquent du Parc 
Astérix, de sa zone hôtelière... comme une création d’une ville nouvelle, 
avec de bien maigres compensations, toujours plus de nuisances et de feux 
d’artifice...
L’urbanisation et les projets immobiliers restent encore contenus pour notre 
village au regard des villes voisines, et la vigilance face à l’appétence des 
lotisseurs doit être maintenue. Toutefois, nous ne pouvons que regretter 
l’octroi de la privatisation du paysage, survenu récemment au niveau du Pré 
Daudan, avec un hangar qui altèrera pour longtemps le visuel sur l’arrivée 
emblématique de Plailly…
L’A.P.E.P.P. remercie toutes les personnes ayant apporté un peu de leur éner-
gie pour défendre ces enjeux essentiels, et invite toutes les Plelléennes et les 
Plelléens intéressés à rejoindre l’association des Amis du Parc et des Forêts 
d’Halatte, d’Ermenonville et de Chantilly (APFHEC) ou le Groupe d’Histoire 
et d’Archéologie de Plailly (GHAP), et à se renseigner sur le dispositif ORE, qui 
permet aux propriétaires de biens immobiliers qui le souhaitent de mettre en 
place une protection environnementale sur leur bien.

Notre programme de l’année 2025 est 
très chargé, il comprend :

�³   4 repas à thème suivis d’un 
LOTO,

�³   2 buffets dansants,

�³   Un repas de fin d’année ou 
un colis,

�³   Des sorties telles que 
GERBEROY, le marché médiéval de Provins, la cité souterraine 
de NAOURS

Des jeux de société sont organisés les mardis et jeudis après-midi. Cette acti-
vité nécessite votre participation afin d’assurer un nombre de joueurs suffi-
sant, et pourquoi pas jouer au tarot ?

Ne pas oublier l’activité « MARCHE » du lundi matin dont le nombre de 
participants approche parfois la vingtaine. 

Venez nous rejoindre, un accueil amical vous sera réservé.

Le Président : Alain PUYUELO
06 14 84 20 84

Bien-être et Partage
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A la Grange
de Plailly 

Avec Opheline , Violette,Mila, Solveig,
Serena ,Inaya, Alya, Samuel , Melissa,
Alice, Theo, Tiffany, Jaden, Elena ,Lilia
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G.H.A.P
Groupe d’Histoire et  
d’Archéologie de Plailly

Histoires des rues de Plailly
L’ombre fantomatique du chemin de fer 

Rue des Vergers

NOUS SOMMES À LA TOUTE FIN DU XIXÈME SIÈCLE. 
L’AUTOMOBILE N’EN EST ENCORE QU’AUX BALBUTIEMENTS, 
C’EST LE TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER QUI 
CONNAIT ALORS UN DÉVELOPPEMENT RAPIDE. 

La puissante Compagnie de chemin de fer du Nord a de grandes ambitions : lancer 
deux lignes vers le Nord à partir de Paris, l’une pour relier Creil, l’autre pour relier 
Crépy en Valois.
La concession de cette deuxième ligne est accordée en juillet 1901. La ligne est 
prévue avec deux voies ; le tracé de la ligne envisagée ne devait pas comporter de 
passages à niveau ; pas moins de 12 stations et 5 haltes sont envisagées sur les 66 
kms de la ligne ! La ligne est déclarée d’utilité publique en mars 1906 et le projet 
définitivement adopté en janvier 1912. 
Mais les travaux tardent à démarrer. Les Plélléens en particulier s’impatientent : 
une pétition est signée pour exiger l’accélération de l’ouverture des chantiers. Ils 
sont enfin lancés dans le courant de l’année 1913 sur notre territoire. Comme il a 
été décidé d’éviter tout passage à niveau, on commence par construire les ponts. 
Ainsi nous pouvons encore en croiser des vestiges, notamment un pont ferroviaire 
dans le bois de Morrière, près du Parc Astérix. 
Au sortir de la guerre, en 1919, malgré l’insistance des élus locaux et les 
manifestations publiques, les travaux ne reprennent pas. La priorité est la 
restauration du réseau existant. Le bras de fer entre les autorités locales et le 
gouvernement s’éternise pendant plusieurs décennies. Finalement, la ligne est 
déclassée le 31 janvier 1942.
Nous pouvons essayer de reconstituer aujourd’hui son tracé sur la commune de 
Plailly. À partir du pont en briques, le tracé s’inscrit dans l’axe de notre actuelle 
rue des vergers, et la ligne devait rejoindre une gare prévue à la lisière entre les 
communes de Plailly et de Mortefontaine.
En arpentant la rue des vergers en direction de la route de Beaumarchais, nous 
pouvons aujourd’hui imaginer le train qui passe : le grincement des essieux, le 
claquement des roues métalliques, le sifflement de la vapeur qui s’échappe … 
une symphonie sonore et visuelle dont nos aïeux ont été privés.

Bernard Cartiaux 
GHAP : Groupe Historique et Archéologique de Plailly

QUE CELUI QUI N’A JAMAIS EU LA LANGUE 
QUI FOURCHE LÈVE LA MAIN ?

Dans ce petit spectacle plein de fantaisie, inspiré du célèbre Prince des 
Motordus de Pef, les enfants se sont amusés à s’emmêler les pinceaux 
dans des situations abracadabrantes pour la plus grande joie des petits 
comme des grands ! 

Les 15 élèves de la troupe de théâtre Un Coin de Théâtre ont été mis en 
scène par Silvia Massegur. 

L’atelier théâtre enfants et adultes reprend en septembre 2025, appelez 
au 06 25 37 00 67 si vous souhaitez y participer.

Myriam Josse

Un Coin de Théâtre
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Pt’it théâtre
LA TROUPE TRAVAILLE D’ARRACHE-PIED SUR LA 
PRÉPARATION DE SA NOUVELLE PIÈCE « MEURTRE 
MORTEL » ; COMÉDIE POLICIÈRE SATIRIQUE ET LOUFOQUE 
AUX PERSONNAGES QUI VOUS RAPPELLERONT 
SANS AUCUN DOUTE CEUX DES ROMANS D’AGATHA 
CHRISTIE ET AUTRES GRANDS MAÎTRES DU SUSPENS.

Cette pièce, adaptée du script d’un film, nécessitant un travail de mise en 
scène et de jeu plus conséquent que ses autres productions, a amené la troupe 
de P’tit Théâtre de Plailly à décider de se produire devant son public plus 
tardivement que d’habitude.

Venez rire et enquêter à la Grange les :
�³  Vendredi 5 et samedi 6 décembre 2025 à 21h 
�³  Dimanche 7 décembre 2025 à 16h
                                       &
�³  Vendredi 30 et samedi 31 janvier 2026 à 21h 
�³  Dimanche 1er février 2026 à 16h

À noter qu’une des représentations de décembre sera dédiée au Téléthon.

Et pour garder le contact d’ici-là, n’hésitez pas à visiter notre site internet : 
https://ptit-theatre-de-plailly.fr ou à nous contacter par mail : 
info@ptit-theatre-de-plailly.fr

Vous aimez les belles choses, les objets qui racontent 
une histoire ou les souvenirs mis en valeur ? 
L’encadrement est bien plus qu’un simple passe-
temps : c’est un véritable art qui sublime vos œuvres, 
photos, broderies ou affiches préférées.
Afin de faire connaissance et nous rencontrer, Esprit 
de Cadres organise des portes ouvertes et vous 
invite à découvrir cette activité créative, accessible 
à tous le samedi 13/09/2025 en compagnie de nos 
2 animatrices dans notre nouvelle salle « Salle de la 
Libération - Jean Mélan ».
Que vous soyez débutant ou amateur passionné, vous 
apprendrez à choisir les bons matériaux, les belles cou-
leurs, à manier les outils et à réaliser un encadrement 
personnalisé, adapté à chaque pièce.  
Pourquoi essayer l’encadrement ?

�³����Pour mettre en valeur vos œuvres d’art, photos 
ou souvenirs,

�³����Pour découvrir une activité manuelle relaxante 
et gratifiante,

À LA DÉCOUVERTE DE L’ENCADREMENT ET DU CARTONNAGE : UN ART AU SERVICE DE VOS SOUVENIRS !

�³����Pour apprendre des techniques précises dans 
une ambiance conviviale,

�³����Pour rencontrer d’autres passionnés et partager 
des idées.

Les ateliers ont lieu le samedi matin ou lundi après-
midi avec nos animatrices Isabelle et Cathy

Tarif annuel :
-  1ère année 65€ pour les Plelléens ou 75€ pour les 
hors Plelléens incluant un KIT de bienvenue

-  Les années suivantes 60€ pour les Plelléens et 
70€ pour les extérieurs.

Pour découvrir nos réalisations connectez-nous sur 
notre page Facebook : Esprit de cadre. 

Nous contacter : 06 20 62 39 90 

Isabelle Lepeltier 
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Tricot et Créations
Notre association Tricot et Créations vous invite à nous 
rejoindre, que vous soyez tricoteuses ou couturières, 
novices ou confirmées.
Venez nous retrouver ou découvrir nos créations.

�³   Les mercredis et vendredis après-midi de 14h à 17h,  
au 15 rue Georges Bouchard

�³  Entrée principale de la crèche puis à gauche.

Nous serons heureuses de vous accueillir.

Les tricoteuses

Aéromodèle Club de Vémars 
Saint-Witz Plailly

ENVOLEZ-VOUS AVEC L’AMCV

Vous voulez apprendre à piloter un avion ? 
Rejoignez notre école de pilotage.

Celle-ci bénéficie d’un label national qui reconnait 
la qualité de son enseignement.
Les cours théoriques ont lieu à l’école de Plailly, les 
cours pratiques sur le terrain.
Avec l’AMCV vous pourrez apprendre à conce-
voir, construire, piloter vos aéronefs (avions ou 
planeurs) dans une ambiance conviviale au sein 
d’une équipe dynamique. 

Venez faire votre baptême et découvrir 
l’aéromodélisme. 
On vous attend (et c’est gratuit)

Notre terrain est situé sur la 
route entre Vémars et Plailly 
(Position GPS : 49°04’39.7’’ 
N 2°35’21.8’’E).
Nous y sommes l’été à partir de 
14h30 le samedi et le dimanche 
en fonction de la météo.

Contact : 
secretaire@aeromodelisme-vemars.com

Tous les renseignements sur : 
www.aeromodelisme-vemars.com 

Ateliers Artistiques de Plailly
Cours de dessin et de peinture 

Les cours ont lieu à la Maison des Arts, place de l’Église. 
Informations et horaires disponibles sur notre site :  www.aa-plailly.fr

Contact : Catherine Szpira
06 09 01 40 79  
catherine.szpira@gmail.com 

Nous organisons régulièrement des expositions de nos différents ateliers, 
enfants et adultes, à la bibliothèque de Plailly.

Cette année nous participons à nouveau à l’événement « L’art en chemin » 
en accrochant nos dessins dans le beau magnolia de la rue Georges Bouchard. 
Ils y resteront de juin à octobre.

Nous organisons régulièrement des expositions 
de nos différents ateliers, enfants et adultes, à la 
bibliothèque de Plailly.

Cette année nous participons à nouveau à 
l’événement « L’art en chemin » en accrochant 
nos dessins dans le beau magnolia de la rue 
Georges Bouchard. Ils y resteront de juin à 
octobre.

Cours de dessin et de peinture

www.aa-plailly.fr
Contact : Catherine Szpira - 06 09 01 40 79  

catherineszpira@icloud.com 
Les cours ont lieu à la Maison des Arts, place de l’Église. 

Pastel de Véronique Schlienger
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Dès le début du mois de janvier, elle vous a offert un concert jazz envoutant 
dirigé par Emmanuel Goepfert avant de vous mettre en scène, micro à la 
main, lors du désormais traditionnel grand Karaoké : la soirée a été très fes-
tive, le public a pu chanter ses airs préférés en solo ou en famille et danser 
jusqu’au bout de la nuit ! 

Fin mars, c’est avec les No Name que nous avons vibré à la Grange sur le 
thème des musiques de film comme celle de Ghostbusters, des Blues 
Brothers, de James Bond ou Gozilla ! Sans oublier les Gut Friction en première 
partie ! Aurélie Droissart-Long et Valentin, violonistes hors pairs, étaient de 
la fête en invités surprises pour le medley final !

Début avril, Aurélie est revenue sur scène (elle ne s’en lasse pas !) avec des 
élèves volontaires de l’école de musique, tous en robe de chambre pour vous 
présenter, entre autres, des musiques du même nom … (le trait d’humour a 
bien été apprécié du public connaisseur).

C’est mi-mai que les élèves de Julien Cocquebert et d’Amaury Eidelwein 
se sont présentés devant un public venus nombreux pour une performance 
remarquée de djembés, de chants puis de musique d’orchestre. La chorale 
nous a fait retomber en enfance en chantant des génériques de dessins 
animés ou de séries comme Happy Days, Les Mondes Engloutis ou les Cités 
d’Or, les refrains étaient repris en choeur par les spectateurs de tous âges. 
L’orchestre nous a fait voyager aussi en reprenant notamment des musiques 
de film comme celle de West Side Story ou Pirates des Caraïbes entre deux 
morceaux plus délicats comme Pavane de Fauré. Belle ambiance à La Grange ! 

Fin mai, cela a été au tour de la comédie musicale de Carlo Di Angelo de 
nous proposer Le secret, un spectacle écrit et interprété par la Compagnie 
Incantata. Une très belle création sur le thème de la famille.

L’ASSOCIATION MUSICALE DE PLAILLY BOUILLONNE DE CRÉATIVITÉ EN 
CETTE ANNÉE 2025. TOUS LES MOIS ELLE VOUS A PROPOSÉ GRATUITEMENT 
DE NOMBREUSES PRESTATIONS MUSICALES DIVERSES ET VARIÉES.

Mi-juin l’ensemble des élèves de l’école de musique a pu monter sur scène 
pour jouer le morceau que chacun a travaillé avec son professeur. C’est tou-
jours un moment émouvant pour le public venu les écouter. Le samedi soir, 
nous avons pu apprécier les ensembles : violons, chorale, comédie musicale, 
djembés ; ainsi que les groupes montés spécialement pour l’événement avec 
des élèves de l’école de musique. Une belle coopération ! Le dimanche après-
midi cela a été le solfun et l’ensemble jazz de se produire, puis les solistes de 
différents niveaux. 

Prochain rendez-vous, le FORUM des ASSOCIATIONS le samedi 6 septembre 
2025 !
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DES NOUVELLES DU BUDO CANTILIEN 
(KENDO, IAÏDO, JODO) : 

Mars : Championnats de France de J�d� – Mérignac (33)
Le J�d�, art de l’affrontement bâton contre sabre, se dispute par catégorie de 
grades, dans des épreuves mixtes. Les Hauts-de-France étaient représentés 
par Kendo-Lille et le Budo Cantilien.
Palmarès des Hauts de France : une médaille d’or, trois de bronze et un prix 
« Fighting Spirit ». Budo Cantilien a obtenu deux médailles de bronze : Audrey 
en catégorie Shodan (1er Dan) et Cédric en catégorie Mudan (sans grade), de 
plus Fred a obtenu le « Fighting Spirit » en Shodan. Lors du passage de grade 
suivant la compétition, Cédric a obtenu le 1er Dan, Audrey, Fred et Olivier 
ont décroché le 2ème Dan.

Avril : Championnats de France d’Iaïd� – Saint-Maur-des-Fossés (94)
Également épreuve mixte et catégories par grade. Le Budo Cantilien concou-
rait en Shodan (1er Dan) et Sandan (3ème Dan) ; nos tireurs se sont honorable-
ment arrêtés en quarts de finale. Côté organisation : Aurélie et José officiaient 
comme commissaires sportifs, Romain comme arbitre national.

Mai : Open Île-de-France de J�d� – Savigny-le-Temple (77) chez nos amis 
du Renbukan
À cette occasion Masako a obtenu la médaille d’argent en catégorie Yondan 
(4ème Dan) et Cédric la médaille de bronze en catégorie Shodan (1er Dan), de 
plus Béatriz a obtenu le « Fighting Spirit » en catégorie Shodan. Par ailleurs, 

lors du passage de grade suivant la compétition, Béatriz, David et Romain 
ont obtenu le 2ème Dan.

Compétition et esprit du bud�
La compétition n’est pas une finalité dans nos disciplines mais une étape dans 
la voie : une expérience au service du développement personnel. Seuls les 
pratiquants volontaires, sur proposition de leurs enseignants, y participent.

Rendez-vous le 6 septembre sur les forums de Lamorlaye, Plailly et Coye-
la-Forêt où une porte ouverte sera organisée le samedi après-midi au Dojo 
impasse des Sangliers.

Pour informations et cours d’essai, prenez contact sur :
BUDOCANTILIEN.FR, Facebook ou auprès de la Présidente 
au 06 86 70 59 95.

Budo Cantilien
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Grâce à vous, notre belle 
aventure continue : vous 
êtes aujourd’hui plus de 
60 femmes à partici-
per aux cours proposés 
chaque semaine dans 
une ambiance conviviale 
et bienveillante.
Cette première saison 
2024-2025 a été mar-
quée par le succès des 

cours de Postural Ball®, une activité douce qui allie posture, renforcement 
musculaire profond et relaxation. Sur un gros ballon, on travaille l’équilibre, 
le dos, la respiration... 
Résultat : moins de tensions, plus de mobilité et une vraie sensation de bien-
être. Vos nombreux témoignages enthousiastes nous encouragent à conti-
nuer à vous accompagner vers plus de santé et de sérénité.

Nouveauté pour la rentrée : Yoga Pilates !
Pour enrichir notre offre et répondre à vos envies, nous ouvrirons dès sep-
tembre deux cours de Yoga Pilates. Cette discipline combine la souplesse 
du yoga et le renforcement du Pilates, avec un travail ciblé sur la posture, la 
respiration et le gainage. Idéale pour renforcer le corps en douceur, améliorer 
la concentration et se détendre.

Corps Pour Être
L’ASSOCIATION CORPS POUR ÊTRE FÊTE SES 1 AN !

Notre priorité reste la même : proposer des activités Sport Santé et Bien- 
Être, accessibles à toutes dans un esprit de partage, de bienveillance, et 
de plaisir !
Vous voulez tester avant la rentrée ? Prenez contact avec l’asso !
Retrouvons-nous au Forum des Association de Plailly le samedi 6 septembre 
prochain !
Nous avons hâte de partager avec vous la future saison, riche en mouvement 
et en bien-être !

CRÉNEAUX POUR LES COURS DE POSTURAL BALL
�³  LUNDI 12H30/13H30
�³ ��JEUDI 17H45/18H45 ET 19H00/ 20H00

CRÉNEAUX POUR DES COURS DE YOGA-PILATES
�³  MARDI 19h00/20h00
�³  VENDREDI 12H30/13H30

Le Bureau de CORPS POUR ÊTRE

Contacts : 
corps.pour.etre@gmail.com

06 63 07 93 82
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LE CLUB KMG PLAILLY (KRAVA MAGA GLOBAL) EST EN 
PLEIN ESSOR : DES NOUVEAUTÉS ET UN BEL AVENIR !

Notre club de Krav Maga connaît une dynamique exceptionnelle depuis 
plusieurs mois, attirant un nombre croissant de pratiquants. Hommes et 
femmes viennent s’y entraîner en proportions égales, preuve que notre dis-
cipline séduit par son efficacité, sa convivialité et sa pédagogie adaptée à 
tous les profils.
Le Krav Maga est une méthode de self-défense simple, directe et efficace, 
qui ne requiert aucune condition physique particulière. Il est accessible 
à toutes et tous, quels que soient l’âge, le niveau de forme ou l’expérience. 
Notre priorité : offrir un cadre bienveillant et sécurisant où chacun progresse 
à son rythme.
Face à cet engouement, Hugues et Nathalie (les instructeurs) ont le plai-
sir d’annoncer la formation d’un nouvel instructeur, afin de renforcer notre 
encadrement et continuer à garantir un enseignement de qualité.
Par ailleurs, notre instructeur principal, Hugues, vient de réussir avec brio sa 
formation en protection rapprochée. Ce nouveau bagage professionnel est un 
atout précieux pour nos élèves, qui bénéficient désormais d’un enseignement 
encore plus complet, enrichi par l’expérience du terrain.
Autre grande nouveauté : l’ouverture dès la rentrée prochaine d’un 
créneau dédié au MMA (Mixed Martial Arts), encadré par un coach de 
renommée internationale Stéphane Dubois – celui qui a entraîné l’équipe 
nationale chinoise aux Jeux Olympiques 2024. Les horaires exacts seront 
communiqués prochainement.

Horaires des cours actuels :
�³  Lundi de 19h30 à 21h : cours avancé
�³��Mercredi de 19h30 à 21h : cours débutant
�³��Mercredi de 21h05 à 22h35 : cours combat
�³��Vendredi : nouveau créneau MMA – horaires à définir

Krav Maga Plailly

Pour nous joindre :
Hugues Ranjard
06 71 91 35 68 
contact@kravmagaplailly.fr
www.kravmagaplailly.fr

Notre club continue d’évoluer avec 
passion, rigueur et ouverture. Rejoignez-
nous ! Que vous soyez curieux, sportif ou 
simplement en quête de confiance et de 
sécurité, vous trouverez votre place au 
sein de notre communauté.

Depuis l’automne, Polair continue 
de faire vibrer la scène chorégra-
phique locale grâce à une dyna-
mique collective renouvelée.
Dès septembre, nous avons eu 
le plaisir d’accueillir à nouveau 
Ninatosh pour un workshop 
intensif, mêlant puissance, préci-
sion et poésie du mouvement. Le 
succès de cette première session a 
conduit à une nouvelle rencontre 

en mars, confirmant l’attachement du public à son univers singulier.
En décembre, nous avons eu l’honneur de recevoir Doris Arnold, figure 
emblématique du pole et du cabaret burlesque, pour un workshop aussi 
inspirant que galvanisant. Une expérience marquante, à la fois tech-
nique et expressive, qui a renforcé la diversité de notre programmation.
En janvier, notre assemblée générale a marqué un tournant important 
dans la vie de l’association, avec l’élection d’un nouveau bureau, déter-
miné à faire rayonner Polair toujours plus loin. Cette nouvelle équipe 
a mis en œuvre plusieurs évolutions structurantes dès le début de 
l’année.
Parmi elles, le lancement de cours inédits très attendus : chorégraphie, 
heels et floorwork, venus enrichir notre offre régulière. Ces nouvelles 
propositions rencontrent un véritable engouement, tant auprès de 
nos adhérents·es fidèles que des nouveaux visages attirés par cette 
diversité.
Les cours de souplesse, quant à eux, sont désormais bien installés dans 
la grille hebdomadaire et participent à l’équilibre et à la progression 
de chacun·e.

Merci à toutes celles et ceux qui participent à faire de Polair un lieu 
vivant, exigeant et chaleureux. 

Le planning complet, les tarifs et les actualités sont à retrouver sur 
notre site internet : www.studiopolair.fr .

Suivez-nous également sur Instagram pour découvrir nos coulisses et 
actualités : @studiopolair

Polair
10 MOIS DE SOUFFLE, D’ÉLAN ET DE 

COLLECTIF AU STUDIO POLAIR
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Tennis Club de PlaillyLa saison sportive est désormais ter-
minée pour le Sud Basket Oise. Une 
fois de plus, nous avons vécu de belles 
émotions sur les parquets. Les pla-
teaux pour nos U7 et U9 ont connu 
un grand succès avec l’investissement 
permanent de tous les bénévoles, nos 
nombreux créneaux ont plu à tous 
avec un bel effectif et l’apprentissage 
du jeu en équipe. Tous les vendre-
dis en fin d’après-midi à Plailly, les 
entraînements ont permis de parfaire 
les gestes du basket tout comme les 
stages pendant les vacances.

Les plus grands, tant chez les filles que 
chez les garçons, étaient engagés en 
championnat, souvent avec plusieurs 
équipes par niveau. Chacun a donc pu 
jouer et toutes les catégories se sont 
distinguées par de belles places d’hon-
neur sur le podium. Les deux équipes 
U15 garçons terminent notamment 
2ème de leur poule en D1 et D2, les 
U13F sont 2ème de la D1.

Au complexe sportif de Plailly, nous 
avons vécu des matchs à suspens et 
plus globalement de bons moments 
à l’image de la participation de nos 
bénévoles au challenge sportif. De 
quoi laisser augurer de belles pro-
messes pour l’année prochaine pour 
notre club familial à taille humaine.

D’ailleurs, n’hésitez pas à nous contac-
ter en vue de la prochaine saison 
sportive. Joueurs, coachs ou simples 
bénévoles, vous êtes les bienvenus 

pour vivre cette belle aventure qu’est le Sud Basket Oise. Nous serons pré-
sents sur le forum des associations de Plailly afin de vous donner tous les 
renseignements en vue de l’année prochaine.

Sportivement,

Le Sud Basket Oise

Sud Basket Oise
LE SUD BASKET OISE DÉJÀ PRÊT 
POUR LA NOUVELLE SAISON

CONTACT :
contact.sbo60@gmail.com
06 50 78 95 55  
www.sudbasketoise.fr
Facebook : www.facebook.com/sudbasketoise
Instagram : @sudbasketoise

COMPTANT 117 ADHÉRENTS DONT 75 ENFANTS, LE 
TENNIS CLUB DE PLAILLY PROPOSE DIFFÉRENTS SERVICES 
QU’ATTEND UN AMOUREUX DE LA BALLE JAUNE : 

�³ ��École de Tennis à partir de 3 ans 
�³ ��Entraînements compétition
�³ ��Cours adultes 
�³ ��Loisir en toute liberté

Une envie de jouer au tennis cet été ? 
Le T.C.P propose une formule été à un prix attractif, qui vous permettra de 
jouer dans des conditions idéales aux mois de juillet et août. 
Vous profiterez de nos courts de tennis et de notre club house pour y partager 
des moments conviviaux. 

Après cet essai, envie de poursuivre l’apprentissage du tennis ? 
Nous offrons un cours d’essai au mois de septembre encadré par notre équipe 
enseignante. L’enseignement du tennis est la part prédominante de notre 
club, que ce soit aux enfants de l’école de tennis ou aux adultes.

Rétrospective de la saison :
�³ ����Le T.C.P a engagé 7 équipes seniors hommes & 1 équipe senior femme 

en championnat de l’Oise 
�³ ��6 équipes jeunes ont aussi été engagées en compétition
�³ ��Organisation d’un tournoi Multi-chances les 05 et 06 avril
�³ ����Repas des compétiteurs, Noël du club, double surprise et barbecue 

annuel
�³ ��Sortie à Roland-Garros pour la journée Yannick Noah le 24 mai
�³ ��Tournoi Seniors de Plailly du 07 Juin au 29 Juin

Réputé comme un club familial, avec sa convivialité qui y règne, n’hésitez 
plus ! Prenez vos raquettes et venez nous rejoindre !

L’équipe dirigeante souhaite 
remercier la mairie de Plailly 
pour l’entretien des infrastruc-
tures et de ses alentours.

Coordonnées utiles :
M. Jérémy Pona 
Tél. : 06 03 02 56 51
Email : tcplailly@gmail.com

Suivre l’actualité du club :
 Tennis Club de Plailly

 tennis_club_plailly



Associations sportives

27

Bulletin de Plailly n° 91 – Juin 2025

�&�R�P�S�D�J�Q�L�H���G�­�$�U�F���G�H�¢�3�O�D�L�O�O�\

Association affiliée à la Fédération  
Française de Danse

www.k-danses.com

KDanses - 07 81 87 59 84

Notre limite est liée aux 
contraintes de la salle de 
sport : nos installations 

très confortables et que beaucoup nous envient, 
permettent de faire tirer 32 archers simultané-
ment. Ce nombre est la quantité maximale d’ 
archers qui  vient s’entrainer uniquement le samedi 
de 14h à 15h45 : les débutants entre autres. 
Aussi, l’an prochain, en fonction du nombre de 
licenciés de cette catégorie qui resteront, nous 
serons peut-être obligés, pour la première fois, de 
limiter le nombre de nouveaux.
Sébastien, le dernier licencié de cette année, est le 
père de Juliette qui a commencé le tir à l’arc cette 
année à 14 ans. Beaucoup d’adultes découvrent 
le tir à l’arc en accompagnant leurs enfants, puis 
se disent pourquoi pas moi ? Ou bien s’inscrivent 
directement avec leurs enfants, comme Lise avec 
ses 2 filles Andréa et Alicia de 10 et 13 ans. Sport 
sans catégorie d’âge pour les entrainements : au 
début tout le monde tire à 10 m sur des cibles de 
80 cm.

Vie de la compagnie en 3 photos : 

Traditions : 
�³ ����Le tir du Roitelet (Milann Roitelet pour la 

4ème année consécutive) 
�³ ����Bouquet provincial à Soissons

Sport olympique : 
�³ ����Notre équipe en division régionale à Chezy 

en Oxois : Gilbert, Georges, Hélène et 
Jérôme.

Nous avons hélas eu le décès d’un de nos amis 
archers, Jean Claude, des suites d’un AVC à l’âge 
de 75 ans. Je vous parlerai de nos traditions des 
parties de deuil dans le prochain article.
Pour découvrir le tir à l’arc, n’hésitez pas à passer 
le samedi à la salle de sport, à partir de 14h, afin 
de tirer quelques flèches de découverte. Nous y 
sommes également pendant les vacances, hors 
juillet et août.
www.compagnie-arc-plailly.club

AVEC SÉBASTIEN QUI VIENT DE S’INSCRIRE NOUS AVONS 
ATTEINT, COMME PRÉVU, LE RECORD DE 60 LICENCIÉS.

Nous nous dirigeons tranquillement vers les derniers pas de 
notre saison de danse. K’Danses souhaite exprimer sa recon-
naissance à toutes ses adhérentes et à tous ses adhérents pour 
la participation à cette saison qui a été riche en apprentissages 
et en événements.
Nous tenons à remercier chaleureusement nos professeurs, 
toujours aussi professionnels et dévoués, les bénévoles et 
l’équipe des membres du bureau engagés pour leur travail et 
leur détermination. Leur contribution inestimable a permis à 
notre association de rayonner et de mener au bout de nom-
breux projets.
Bien que la fin de cette saison approche, elle ouvre également 
la porte à de nouvelles opportunités et à de nouveaux défis 
passionnants. Nous travaillons déjà à l’ouverture de la pro-
chaine saison et nous sommes impatients de retrouver les 
K’Danseuses, les K’Danseurs et aussi d’accueillir de nouveaux 
danseurs.
En attendant, restons connectés à travers notre passion com-
mune pour la danse. Que ce soit sur la piste de danse, dans les 
coulisses ou dans les cœurs, l’esprit de l’Association K’Danses 
continuera ainsi de briller.

K’Danses
UNE NOUVELLE SAISON SE PRÉPARE

Merci encore pour votre soutien continu, pour la confiance 
que vous nous témoignez, ensemble, nous avons créé des 
moments magiques et des souvenirs inoubliables.
Et si le cœur vous en dit venez essayer la Salsa, la Bachata, 
la Kizomba, le Solo Latino, les Danses de Salon, le 
Rock/Swing, la Country ainsi que la Zumba® et/ou le 
Kuduro’Fit®.
« La Danse, un minimum d’explications, un minimum d’anec-
dotes et un maximum de sensations… » Alors, pour le vérifier, 
n’hésitez plus et venez nous rejoindre…
Alors on Danse !

Patricia GALLO, présidente de l’association K’Danses



Infos

Nous vous remercions de respecter ces dispositions pour le bien-être 
de chacun. En particulier les articles 4 (engins motorisés), 6 (appareils de 
musique) et 7 (bruits intempestifs et répétés des animaux). 

�³  Article 4 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des par-
ticuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore 
tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, rabo-
teuses, scies, etc. ne peuvent être effectués :

-  Les jours ouvrables que de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 19h30

- Les samedis que de 9h à 12h et de 15h à 19h
- Les dimanches et les jours fériés que de 10h à 12h.

�³  Article 5 
En cas de non-respect des conditions d’emploi homologué de 
matériels d’équipements de quelque nature qu’il soit, d’engins ou de véhi-
cules, sur la voie publique ou les propriétés privées, il pourra être ordonné, en 
cas d’urgence, de cesser immédiatement les nuisances, sans préjudices des 
sanctions pénales qui pourraient éventuellement s’appliquer.

HALTE AU BRUIT !

�³  Article 6
Les occupants des locaux d’habitation ou de leurs dépendances sont tenus 
de prendre toutes précautions pour éviter que la tranquillité du voisinage ne 

soit troublée notamment par l’utilisation d’appareils audio-
visuels, chaines hifi ou autres diffusant de la musique, d’ins-
truments de musique, d’appareils ménagers, par la pratique 
d’activités ou de jeux non adaptés à ces locaux ou par le port 
de chaussures à semelle dure.

�³  Article 7 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les 
chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à évi-
ter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout 
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière 
répétée et intempestive.

�³  Article 9
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies confor-
mément aux lois en vigueur.

L’arrêté complet est disponible sur le site internet de la commune. 

SUITE À DE MULTIPLES PLAINTES, IL CONVIENT DE VOUS RAPPELER L’ARRÊTÉ DU 16 AVRIL 2024 EN VIGUEUR 
CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LE BRUIT DE VOISINAGE, NOTAMMENT LE WEEK-END.

DEUX NOUVEAUX CONCILIATEURS 
DE JUSTICE SONT NOMMÉS 
POUR L’AIRE CANTILIENNE. 

Madame Sylvie PAULMIER et Monsieur Philippe VAN WYNSBERGHE assurent 
des permanences hebdomadaires, sur rendez-vous : 

�³   le mardi de 9h à 12h et de 14h à 17h ,au sein des locaux du CENTRE 
SOCIAL de LAMORLAYE ( 87 rue de la libération),

�³   le jeudi de 14h à 17h au sein des locaux de la mairie de CHANTILLY  
( 11 avenue du Maréchal Joffre).

Leurs coordonnées sont les suivantes : 
�³   sylvie.paulmier@conciliateurdejustice.fr - 06 30 49 94 74
�³   philippe.vanwynsberghe@conciliateurdejustice.fr - 06 86 28 83 63

Un conciliateur de Justice est un auxiliaire de justice assermenté et bénévole. 
Son recours et gratuit. Son rôle et de faciliter le dialogue entre des parties en 
conflits afin d’éviter d’en venir à un contentieux devant les tribunaux. 
Ses domaines d’actions concernent : 

> les relations entre bailleurs et locataires
> les litiges de consommation
> des problèmes de copropriété
> des litiges entre commerçants
> des litiges entre personnes
> des litiges et troubles de voisinage
> des litiges relavant du droit rural
> des litiges en matière prud’hommale

FIN DE TRÊVE HIVERNALE 
L’ADIL de l’Oise informe les publics de 
leur situation au regard de l’impayé de 

loyers et les aide, avec les Points Conseils Budget, à identifier ce qu’ils peuvent 
faire pour redresser leur dette et éviter l’éviction du logement; à ce titre les ADIL 
répondent au numéro unique «SOS Loyers impayés» 0806 706 806 qui répond 
aussi aux propriétaires privés. 
• En appui au dispositif d’alerte aux locataires concernés par les impayés de loyer 
qui se voient transmettre un commandement de payer, puis une assignation à 
l’audience, l’ADIL a en effet adressé à chacun un courrier l’invitant à prendre des 
renseignements en vue d’améliorer sa situation et de préparer sa présentation 
à l’audience du tribunal judiciaire. 
• Ces échanges découlaient sur des Diagnostics Sociaux et Financiers, qui sont 
remis à l’audience.  
•Les résultats de cette prévention se font sentir nettement, avec, lors de l’au-
dience, 40% des assignés présents (au lieu de 10% auparavant), et 70% des 
PV de conciliation signés à l’issue de l’audience (au lieu de 16% auparavant). 
Chiffres DDETS 60. 

> L’ADIL de l’Oise offre aux locataires un «kit» de préparation à l’audience, 
avec les conseils pratiques :  

- la présence à l’audience, un pré-requis,  
- la façon de s’adresser au juge, le protocolaire, 
- la formule consacrée à prononcer pour demander la suspension de la 
résiliation du bail, 
- etc... 

• Par ailleurs, l’ADIL participe, avec la DDETS et le Département de l’Oise, à la 
coordination des actions de prévention des expulsions, un ou une conseillère se 
présente avant l’audience du tribunal de Beauvais, avec l’accord du Président, 
pour informer les personnes présentes (pédagogie). 

Plus d’informations sur www.adil60.org 
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�Ë  Merci à toutes et tous pour votre compréhension et le respect de ces dispositions.
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Association Président(e) Adresse mail ou site Téléphone
A.D.M.R. accueil@fede60.admr.org 03 44 55 51 51

AMCV Aéromodèle Club 
Vémars Saint-Witz D. Frutieaux president@aeromodelisme-vemars.com

A.P.E.P.P. J.-P. Gay apepp.asso@gmail.com 

Art et Artistes (ACCÈS) S. Tasic art.artistes.acces@gmail.com

AS OCP (Foot) L. Elmaleh orrylachapelle.as.515785@Ifhf.fr 06 76 11 51 47

Ateliers Artistiques  
de Plailly (AAP) C. Szpira

aa-plailly.fr
catherine.szpira@gmail.com

06 09 01 40 79

Amicale Bouliste C. Cauwin

Animation et Loisirs C. Freneuil claudie.freneuil@orange.fr 03 44 54 35 23

-  Gym / Gym douce / 
Gym enfants

- Tennis de Table
- Aéromodélisme

C. Freneuil

C. Freneuil
M. Menu

claudie.freneuil@orange.fr

claudie.freneuil@orange.fr

03 44 54 35 23

03 44 54 35 23

Association Musicale L. Mortier lionnelmortier@hotmail.fr 06 08 73 38 43

Atelier du tricot T. Leverdez leverdez.therese@gmail.com 06 24 60 03 86

Atout Langues R. Edelstein richard_edelstein@yahoo.fr 06 81 97 92 40

Bien-être & Partage de Plailly A. Puyelo bien.etre.plailly@gmail.com 06 14 84 20 84

Budo cantilien budocantilien@gmail.com 06 86 70 59 95

Challenge Multisports 
de Plailly F. Lourme contact@challenge-multisports-plailly.com 07 66 03 65 07

Club des Collectionneurs du 
Sud de l’Oise J.Mabille jacques.mabille5@sfr.fr 03 44 54 30 24

Coin de Théâtre M. Josse mirijoss1@gmail.com 06 25 37 00 67

Comité des Fêtes T. Bertheux cdf.plailly@gmail.com

Compagnie d’Arc H. Guibert compagnie.arc.plailly@gmail.com 06 89 52 25 33

Corps pour être M. Didier corps.pour.etre@gmail.com

Esprit de Cadres I. Lepeltier ilepeltier@gmail.com 06 20 62 39 90

FitGym M. Hego
A. Cruz �tgym.bienetre@gmail.com 06 51 41 30 12

French Multi Racing S. Sindjelic frenchmultiracing@gmail.com

G.H.A.P. (Archéologie et 
Histoire) B. Cartiaux bernard.cartiaux@wanadoo.fr 06 14 10 48 63

Judo-Taiso Club R. Duchene contact.jtcv@gmail.com

K - Danses P. Gallo k.danses.asso@k-danses.com 07 81 87 59 84

Krav maga N. et H. Ranjard contact@kravmagaplailly.fr 06 71 91 35 68

Le P’tit Théâtre Y. Maignan info@ptit-theatre-de-plailly.fr 09 51 50 19 12

Les mains Tapissières M. Bertrand
G. Blin guilaineblin@yahoo.fr 06 21 78 90 69

OLCVOLLEYBALL S. Boitel olc.volley@gmail.com

Pêche et Nature J. Mabille jacques.mabille5@sfr.fr 03 44 54 30 24

Plailly Fleuri E. Paulandré 03 44 54 31 12

Plailly Muscu E. Bedouet eric.bedouet1@gmail.com 06 32 53 07 07

Plaisir de Lire M. Botte madeleinebotte9@gmail.com 06 78 77 08 88

PolAir studiopolair@gmail.com

Scouts et guides de France 
Groupe du Serval R. Niatel scouts.groupeduserval@gmail.com

Sud Basket Oise D. Ossenbuhl contact.sbo60@gmail.com 06 50 78 95 55

Tennis Club J. Pona jeremy-pona@outlook.fr 06 03 02 56 51
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Contacts utiles

�X ADMINISTRATION ET SERVICES
>  ÉCOLE des Fontaines de PLAILLY : 

17, rue Georges Bouchard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 36 88
>  BIBLIOTHÈQUE : 

15, rue Georges Bouchard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 28 48
>  POLICE MUNICIPALE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 52 37 

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .police.municipale@plailly.fr
> CCAC : 7 bis Rue Guilleminot, 60500 Chantilly . . . . . . . . . . . . .03 44 62 46 60
> PRÉFECTURE BEAUVAIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 06 12 34
> SOUS-PREFECTURE SENLIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 06 12 60
>  TRÉSORERIE PRINCIPALE DE SENLIS : 

20/24, chaussée Brunehaut, SENLIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 53 86 86

>  CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE CREIL 
1-2 square Hélène Boucher - 60100 CREIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 64 43 00

> FRANCE TRAVAIL CREIL : 540 avenue du Tremblay, Creil .09 72 72 39 49
>  CARSAT IDF : 

11 allée Vauban, 59650 Villeneuve d'Ascq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 71 10 39 60
>  AGENCE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS :  

Zone commerciale Saint-Maximin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0800 10 14 60
> TAXI DU PARC : (conventionné CPAM) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 21 88 54 97
> INFORMATION LOGEMENT ADIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 48 61 30
> MICROCRÈCHE (directrice) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 45 34
> COMPLEXE SPORTIF :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 36 60
> DÉCHETTERIE DE PLAILLY - ZA Pré de la Dame Jeanne . . .0800 60 20 02
> ÉGLISE PRESBYTÈRE PLAILLY : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 35 63

�X SANTÉ
> CENTRE DE SANTÉ ADMR - Plailly :
12 rue Anatole Parent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 10 45 23 25
> CABINET INFIRMIER - Plailly : 

- Hélène APPLINCOURT, 12b rue Anatole Parent . . . . . . . . . . . .03 44 54 32 33
- Fanny COTTIN 32, rue de Paris . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 86 75 93 99

> CABINET MÉDICAL – PLAILLY : 
19 ter, rue de Paris  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 54 30 19
> MASSEUR - KINÉSITHÉRAPEUTE - OSTÉOPATHE : 
Bruno DOLLOIS - 7 rue de Paris - Plailly  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 11 46 60 98
> HÔPITAL SENLIS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 21 70 00
> Consultations médicales sans RDV GHPSO à Senlis  . . . . .03 44 21 75 50
> HÔPITAL DE CREIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 61 60 00
> CLINIQUE DU VALOIS SENLIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0826 306 306 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .ou 03 44 27 03 03
> Centre médico-chirurgical DES JOCKEYS - CHANTILLY : 03 44 62 66 66
> CRAM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 61 71 80
> CPAM, rue Ribot, CREIL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 21 19 59 59
> ALLOCATIONS FAMILIALES :
Rue Charles-Auguste Duguet, CREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 61 25 37
> ASSISTANCE SOCIALE :
Sur rendez-vous . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 44 10 78 90
> CABINET RADIOLOGIQUE - LA CHAPELLE-EN-SERVAL : 01 34 68 48 48
> EHPAD : 

- « Le Cèdre » : 18 rue de Paris, PLAILLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 60 46 00
> LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES - MARLY-LA-VILLE :
137bis, avenue Henri-Barbusse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 34 72 34 10
> SOPHROLOGIE – HYPNOSE – NMO - MAGNETISME :

-  Véronique BARBARANT à Plailly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 15 15 46 14
> ADMR : Jaux (60880) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 44 37 33 72

�X SECOURS / URGENCES
> GENDARMERIE NATIONALE ORRY-LA-VILLE : . . . . 17 ou 03 44 58 34 17
> SAPEURS-POMPIERS SENLIS : . . . . . . . . . . . . . .urgence 18 ou 03 44 60 76 42
> SAPEURS-POMPIERS SURVILLIERS : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 34 31 90 00
> SAPEURS-POMPIERS LA CHAPELLE-EN-SERVAL :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .urgence 18 ou 03 44 65 03 40
> SMUR :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15
> SAMU : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

> ENFANCE EN DANGER : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119

> CYBERHARCÈLEMENT :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3018

> FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .3919
>  ERDF-GRDF 24 heures/24 : 

Dépannage électricité / gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 69 32 15 15
> GRDF Raccordement et canalisation : 09 69 36 35 34 (num. non surtaxé)
>  EAU (SAUR) : 

EN CAS D’URGENCES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 60 56 40 09
>  SICTEUB (ÉGOUTS) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 34 09 85 50 

SUEZ (URGENCES)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 77 40 11 19
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mairie@plailly.fr

plaillyvillage_officiel 

MAIRIE DE PLAILLY 
15 rue de Paris - BP 21 - 60128 Plailly

HORAIRES D'OUVERTURE SECRÉTARIAT 
LUNDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
MARDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
MERCREDI 8h30 - 12h00 FERMÉ
JEUDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
VENDREDI 8h30 - 12h00 15h00 - 18h00
SAMEDI 9h00 - 12h00 FERMÉ

30



État civil
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NAISSANCE 

MAILLARD NEIVA Clara à Senlis (Oise) le 5 janvier 2025

GUT Marlon, Philippe, Emmanuel à Gonesse (Val d’Oise) le12 janvier 2025

RAIMONDEAU DE BRITO SOARES Andréa, Joaquim à Senlis (Oise) le 1er mai 2025

MARIAGE 

MARGERTE Cyril, Fabius, Jacques & BONNE Nathalie, Marcelle, Marguerite   à Plailly le 21 décembre 2024

VALOUR Cédric, Henri, Clément & MEILLADEC Angélique, Lucie, Isabelle       à Plailly le 7 juin 2025

FRENOT Clément, Philippe & LE HENRY Paloma, Annabelle             à Plailly le 14 juin 2025

DÉCÈS
LALOUM née PHITOUSSI Perlette, Jeannine à Plailly le 7 décembre 2024

PIERLAY née HODICQ Thérèse, Edithe, Clémence à Plailly  le 8 décembre 2024

NIRO née RICHOUX Marthe, Elisabeth, Jeanne, Zélie à Plailly le 10 décembre 2024

JAUGEAS née FELGINES Micheline, Lucette à Plailly le 17 décembre 2024

FOURNET née NÉEL Jacqueline, Thérèse à Plailly le 17 janvier 2025

PERRET née MADOUNARI Merzaka à Plailly le 3 février 2025

MARIE née VANCOPPENOLLE Madeleine, Michelle à Plailly le 19 février 2025

BELSAUX née THELLIER Fernande, Claire, Thérèse à Plailly le 12 mars 2025

MOSER née GUÉHO Marie, Thérèse à Plailly  le 22 mars 2025

BUISSON née AGAPITOU Irène à Plailly  le 20 avril 2025

GAUTHIER née LE DAN Lucie, Suzanne, Victoire à Plailly  le 1er mai 2025

MATULA Jean à Plailly le 5 mai 2025

FENOLL née DUBARRY de la SALLE Josette, Anne, Michèle à Plailly le 11 mai 2025

TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS
MASSON Henri, Eugène à Senlis (Oise) le 15 décembre 2024

GRZÉLÉZAK née GENEST Renée à Labruyère (Oise) le 29 décembre 2024

JACQUEAU Dominique, Marie, Maurice à Senlis (Oise) le 8 janvier 2025

FOUCAULT Raymond, Georges à Senlis (Oise) le 28 mai 2025
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Hommage à Raymond Foucault

Nous avons appris avec une grande tristesse le 
décès de Raymond Foucault, survenu à l’hôpi-
tal de Senlis le mercredi 28 mai 2025, à l’âge de 
101 ans.
Raymond était une figure familière et estimée de 
Plailly. Il y a 50 ans, il avait fait construire sa maison 

dans les Hauts de Plailly, avec son épouse Isabelle.
Très engagé dans la vie de notre village, il fut élu conseiller municipal en 
juin 1989, puis nommé adjoint au maire, Monsieur Mangot, en juin 1995.
Le 8 novembre 2024, par décret du Président de la République, Raymond 
avait été élevé au grade de Chevalier de la Légion d’honneur, en recon-
naissance de son engagement en tant qu’Ancien Combattant.
Il fut également président du Club du Moyen-Âge, qu’il a su dyna-
miser et faire rayonner au fil des années. Il y a organisé de nombreuses 

manifestations pour nos Aînés, et savait toujours créer une ambiance cha-
leureuse : combien de fois l’a-t-on vu faire danser les dames, une par une, 
lors de ces moments conviviaux !
Plus récemment encore, nous avions eu l’honneur de sa présence lors des 
commémorations du 80e anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945, 
célébrées à Plailly le 8 mai 2025.
La cérémonie religieuse a eu lieu le jeudi 5 juin 2025, à l’église de Plailly, 
suivie de l’inhumation au cimetière communal, où Raymond repose désor-
mais aux côtés de sa chère épouse Isabelle.
Un pot de l’amitié, organisé par la municipalité, a clos cette journée, en 
mémoire de cet homme engagé, bienveillant et profondément attaché à 
notre commune.
À sa famille et à ses proches, nous adressons nos pensées les plus sincères 
et nos condoléances émues.

Sébastien Ader
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Calendrier des manifestations

32 NOVEMBRE
SAM. 8 .....................................................THÉÂTRE - La Grange - (Tour de rôle)

SAM. 15 ...................................................LOTO - Complexe sportif - (Comité des Fêtes)

DÉCEMBRE
VEN. 5, SAM. 6 & DIM. 7 ...................REPRÉSENTATION « MEURTRE MORTEL » - La Grange - (Le P’tit Théâtre)

SAM. 13 ...................................................CRÉAS PLAILLY - La Grange - (Les Mains Tapissières)

SAM. 13  ..................................................ANIMATION PÈRE NOËL - Parc de la Mairie - (Comité des Fêtes)

SAM. 20 ..................................................SOIRÉE DANSANTE - La Grange - (K’Danses)

SEPTEMBRE
SAM. 6 .............................................FORUM DES ASSOCATIONS - Complexe sportif - (Mairie)

DIM.21 .............................................JOURNÉE DU PATRIMOINE - Église, clocher et cave gothique, 14h à 17h

DIM. 21 ............................................BROCANTE - Place de l’Église + Grange - (Comité des Fêtes)

JUILLET
SAM. 5 .....................................................CINÉMA PLEIN AIR - Cavée du Gué - (Comité des Fêtes)

VEN. 25, SAM. 26  & DIM. 27 ...........EXPOSITION - La Grange (Philippe Carré)

OCTOBRE
SAM. 11 ...................................................SOIRÉE « ANNÉES 80 » - Complexe sportif - (Comité des Fêtes)

SAM. 17 & DIM. 18  .............................LES MOTS EN L’AIRE - La Grange  - (Bibliothèque)

SAM. 25  .................................................HALLOWEEN - Cavée du Gué - (Comité des Fêtes)

2025

      www.plailly.fr

 www.facebook.com/plailly

plaillyvillage_officiel 

Inscrivez-vous à la lettre d’information sur notre site et 
retrouvez toutes les actus du village et ses informations


